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Par
E m i l e P e r r i n

LeHCC ne participera pas
auxplay-off, àmoins d’un
miracle. C’est avec ce

triste constat à l’esprit que diri-
geants et joueurs se sont entre-
tenus hiermatin. «Nous lesavons
mis au parfum de la situation fi-
nancièreduclubetnousavonslibéré
ceux qui sont susceptibles d’évoluer
sous d’autres couleurs» lâche le
président Claude Monbaron.

«Nous aimerions bien 
finir la saison de 

manière honorable» 
L’aspect sportif pour com-

mencer. Les transferts des
joueurs suisses sont autorisés

jusqu’à ce soir minuit. «Neinin-
ger, Kohler, Vacheron, Miéville et
Bobillier ont des touches» distille
Pierre-André Bozzo. Rien n’est
encore conclu, mais le direc-
teur technique va demander
aux clubs intéressés de repren-
dre les contrats en plein. Donc
de payer les salaires jusqu’au
terme de la saison.

Tremblay et Paré, s’ils de-
vaient le faire, ne devraient pas
quitter les Mélèzes tout de
suite. La date butoir pour les
étrangers est, en effet, fixée au
16 février. «Ilnous reste troismat-
ches à domicile. Nous aimerions
bien finir la saison demanière ho-
norable. L’idée est de les conserver
jusqu’au terme de l’exercice» re-
prend Pierre-André Bozzo.

Si le HCC est arrivé à se po-
ser de telles questions – «Nous

avions pourtant tout pour réus-
sir» se lamente Pierre-André
Bozzo –, c’est parce que ses fi-
nances sont au plus mal. «Evi-
demment, les départs de quelques
joueurs nous aideraient. Mais
nous ne voulons pas non plus
que l’équipe se vide. Malgré tout,
il faut comprendre les gars, qui
ont envie de jouer» reprend
Claude Monbaron. Ils ont
surtout envie d’être payés.
«Nousn’arrivons pas àassurerle
paiementdes salaires. Dès lors, on
ne peut pas les empêcher d’aller
voir ailleurs. Toutefois, les gars
ne veulent pas donner l’impres-
sion de quitter le navire avant
qu’il coule» confirme le direc-
teur technique. Une partie
des salaires de janvier ont été
payés, mais «notre perte de
l’exercice s’élèvera aux environs

de 700.000 francs» confie en-
core Claude Monbaron.
L’heure est donc grave, très
grave même. Actuellement, le

«L’irréprarable 
pourrait arriver» 

club est en état de surendette-
ment et la lueur d’espoir se fait
de plus en plus terne. «Ce n’est
pas gai de ne pas plus avoir de
matches après le 12 février. Nous
sommes sous le choc etn’avons pas
le moral, convient le président.
Je veux toutefois y croire et nous
avons mis en place des actions
pour nous en sortir. Nous allons
peut-être en lancer d’autres, extra-
ordinaires. Mais tout à coup, l’ir-
réparable pourrait arriver.»

Aujourd’hui, le HCC se
trouve en situation de suren-

dettement. Les administrateurs
chaux-de-fonniers prennent
donc des risques. Les éventuels
départs pourraient quelque
peu redresser la situation, mais
cela reviendrait à mettre un
emplâtre sur une jambe de
bois. Le terme de l’exercice
courant se situe à la fin dumois
d’avril. Et les entrées d’argent
seront nulles, saufmiracle d’ici
là. «Le dîner de gala du mouve-
ment juniors et nos diverses actions
doivent unir le club» positive
Claude Monbaron.

«Je suis dépité, assommé, en-
chaîne Pierre-André Bozzo. J’es-
père que les actions entreprises dé-
boucherontsurquelquechosedecon-
cret.» Dans le cas contraire, le
pire est réellement à craindre.
Le HCC est mal barré, dans
tous les sens du terme. /EPE

Le HCC au plus mal
HOCKEY SUR GLACE Le club est actuellement en situation de surendettement. Du départ de

certains joueurs dépend la survie du club. Sans nouvelle manne financière, le pire est à craindre

Tant sur la glace qu’en coulisses, le HCC est mal barré. PHOTO ARCH-MARCHON

Mellie Francon, Gilles Jaquet et Olivia Nobs: les trois snowboarders chaux-de-fonniers ont
fêté comme il se doit leur sélection pour les JO de Turin. Ils seront les seuls Romands à
représenter la Suisse en snowboard en Italie. PHOTO MARCHON

Santé, les Chaux-de-Fonniers!
SNOWBOARD Gilles Jaquet, Olivia Nobs et Mellie Francon
ont sablé le champagne pour fêter leur ticket olympique

La flamme olympique a
fait un bref détour par
la Suisse. En route vers

Turin où elle brûlera durant
les 20es Jeux olympiques d’hi-
ver, elle est passée hier par
Chiasso et Lugano.

En fin d’après-midi, la
flamme a été transmise par un
athlète italien à un sportiftessi-
nois à la douane de Chiasso.
Lors de sa traversée de la ville
de Côme (It), la flamme avait
été portée sur environ 800 mè-
tres par la jeune skieuse valai-
sanne, Tamara Steiner, 12 ans,
de Zinal (VS). Dix-sept estafet-
tes se sont transmises la
flamme jusqu’à Lugano. A son
arrivée vers 18h, elle a été ac-
cueillie par l’ancien champion
de ski Pirmin Zurbriggen, mé-
daillé d’or en descente, de
bronze en slalom géant aux
Jeux olympiques de Calgary
(Can) en 1988.

Sur la Piazza Riforma, en
plein cœur de la ville, la
flamme est passée des mains
du cycliste tessinois Mauro
Gianetti, à celle de Michela Fi-
gini-Camozzi. La skieuse de
Faido (TI), médaille d’or à Sa-
rajevo en 1984 à l’âge de 18
ans, a été acclamée par le
nombreux public. /si

Passage en Suisse
TURIN 2006 Chiasso et Lugano
ont vu la flamme olympique

J E U X O LY M P I Q U E S

Dix-sept noms
de plus

Dix-sept noms sont venus
s’ajouter à la liste des
Suisses sélectionnés

pour les JO de Turin. L’ex
championne du monde de
géant Sonja Nef ne figure pas
dans la sélection. L’Appenzel-
loise aurait pu bénéficier d’une
ultime chance. La commission
de sélection pouvait retenir le
géant du 3 février à Ofter-
schwang, qui remplace
l’épreuve prévue le 7 janvier à
Maribor, comme épreuve de
qualification. Mais Sonai Nef
souffre d’une inflammation à
la hanche gauche et doit cesser
la compétition pendant trois
semaines au moins.

La commission annoncera
aujourd’hui sa décision concer-
nant les éventuelles participa-
tions de Catherine Borghi, Da-
niel Albrecht, Marc Berthod,
Marc Gini et Silvan Zurbrig-
gen. Cinq athlètes ayant rempli
les critères de sélection en su-
per-G et en descente messieurs
ainsi qu’en descente dames,
une sélection interne sera orga-
nisée sur place.

La sélection
JO de Turin (10-26 février). Sélec-
tion suisse. Ski de fond. Dames.
Poursuite: Natascia Leonardi Cor-
tesi (Poschiavo). Sprint par équipes:
Seraina Mischol (Davos), Laurence
Rochat (Le Pont). 10 km: Mischol,
Rochat. Relais: Leonardi Cortesi,
Mischol, Rochat. Le nom de la qua-
trième relayeuse sera proposé à
Swiss Olympic à l’issue des épreuves
de Davos (4-5 février). Sprint: Ro-
chat, éventuellement Mischol.
30 km départ en ligne: éventuelle-
ment Leonardi Cortesi et Rochat.
Messieurs. Poursuite: Reto Burger-
meister (Pfäffikon), Remo Fischer
(Adetswil), Toni Livers (Davos).
Sprint par équipe: Burgermeister,
Christoph Eigenmann (Wattwil).
15 km: Burgermeister. Relais: Bur-
germeister, Fischer, Livers. Le nom
du quatrième relayeur sera proposé
à Swiss Olympic à l’issue des épreu-
ves de Davos (4-5 février). Sprint: Ei-
genmann. 50 km départ en ligne:
éventuellement Fischer et Livers.
Ski alpin. Dames. Descente: Fränzi
Aufdenblatten (Zermatt), Sylviane
Berthod (Champlan), Monika Du-
mermuth (Unterlangenegg), Mar-
tina Schild (Grindelwald), Nadia
Styger (Sattel). Super-G: Aufden-
blatten, Berthod, Schild, Styger.
Géant: Styger et éventuellement
Aufdenblatten.
Messieurs. Descente: Didier Cu-
che (Les Bugnenets), Didier Dé-
fago (Morgins), Tobias Grünenfel-
der (Pfäffikon), Ambrosi
Hoffmann (Davos), Bruno Kernen
(Gunten). Super-G: Cuche, Dé-
fago, Grünenfelder, Hoffmann,
Kernen. Géant: Cuche, Défago et
éventuellement Grünenfelder.
Combiné: Défago. /si

Michela Figini-Camozzi a fait
un triomphe avec la flamme
olympique. PHOTO KEYSTONE

D O P A G E

Compromis

Un compromis a été
trouvé entre les autori-
tés italiennes et le CIO

sur les contrôles antidopage
lors des JO de Turin. «La loi ita-
lienne sera respectée en ce qui con-
cerne les sanctions pénales (éven-
tuelles contre des athlètes), mais
c’est le code de l’Agence mondiale
antidopage (AMA) qui s’appli-
querapourles procédures et la réali-
sation des contrôles» a expliqué
Mario Pescante, sous-secrétaire
italien aux sports.

«L’application du décret du
5 janvier du ministère de la santé
sera suspendue au moins pendant
la durée des Jeux» a ajouté le
sous-secrétaire aux sports. Ce
décret qui déplaisait aux ins-
tances olympiques donnait
compétence à une structure
italienne, la commission de vi-
gilance antidopage (CVD)
pour effectuer les contrôles du-
rant les Jeux. /si


